
 

 

 

 

 

 
 

Les Contrats de Rivière Haine et Dendre engagent simultanément : 
 

2 chargé.e.s de projet (M/F/X) pour assurer la surveillance et la lutte contre 
les espèces exotiques envahissantes dans les milieux aquatiques et rivulaires 

et fournir un soutien au monitoring du castor européen 
 

1 emploi à temps plein à occuper au sein de chaque structure  
Possibilité de prester un 4/5ème temps au sein du Contrat de Rivière Haine 

 
 
Présentation des contrats de rivière 
 
Les contrats de rivière sont des ASBL qui ont pour objectif de faire collaborer tous les acteurs         
d’un même sous-bassin hydrographique, qu’ils soient issus des sphères politique, administrative, 
économique, associative ou scientifique. Ils constituent un outil favorisant la mise en œuvre de la 
réglementation européenne en matière d’environnement. 
 
 
Le contexte 
 
La majorité des espèces exotiques envahissantes (EEE) se développent dans les milieux aquatiques 
et rivulaires et participent fortement à leur dégradation. Beaucoup d’entre elles sont aujourd’hui listées 
dans le Règlement européen UE No 1143/2014 sur les EEE. Les contrats de rivière participent 
activement aux activités de surveillance et de lutte contre ces espèces depuis une quinzaine 
d’années. De manière plus indirecte, ils contribuent aussi aux inventaires d’espèces protégées en 
milieu rivulaire comme le castor européen. 
 
 
Vos missions 
 
Dans le cadre d’une convention de coopération conclue entre le Service public de Wallonie (SPW)     
et les 14 contrats de rivière de Wallonie, la mission proposée a pour objet d’assurer la surveillance    
et la lutte contre les espèces exotiques envahissantes (EEE) dans les milieux aquatiques et rivulaires 
et de fournir un soutien à la cohabitation avec le castor européen, et ce, de sorte à mieux gérer les 
espèces exotiques envahissantes (EEE) situées dans et à proximité des cours d’eau ainsi qu’à mieux 
identifier les différentes problématiques liées à la présence des castors, rats musqués et ragondins, 
notamment au vu des risques d’inondation et de la stabilité des berges. 
 
Pour parvenir aux objectifs précités, chaque personne engagée sera chargée principalement de : 
 

1. Mettre en œuvre/appliquer un programme de surveillance structuré des espèces exotiques 
envahissantes (EEE) dans les milieux aquatiques et rivulaires ; 
 

2. Contribuer à l’éradication précoce des populations d’EEE végétales émergentes dans les 
milieux aquatiques et rivulaires ; 
 

3. Participer à la gestion des populations d’EEE végétales largement répandues dans les milieux 
rivulaires ; 
 

4. Identifier les secteurs dans lesquels les dommages exercés aux berges des cours d’eau et 
des étangs par les rongeurs exotiques sont particulièrement importants ; 
 

5. Fournir un soutien au monitoring et à la cohabitation avec le castor européen. 



 
 
Remarque : La personne engagée au sein du Contrat de Rivière Haine prendra en charge le 
projet à temps partiel avec l’équipe déjà en place et aidera de cette façon aux autres tâches 
au sein de l’association, alors que la personne engagée au sein du Contrat de Rivière 
Dendre exécutera exclusivement les tâches définies dans le cadre du projet. 
 

 
 
Votre profil 
 
Diplôme/formation/permis : 
  

• Être titulaire au minimum d’un diplôme de bachelier à orientation scientifique ;  
• Avoir suivi au minimum 300 heures de formation en environnement ; 
• Maîtrise du français ; 
• Permis de conduire B et accès à l’usage d’un véhicule personnel (indemnités kilométriques 

prévues en fonction des barèmes en vigueur).  
 
Sont des atouts : 
 

• Connaissances techniques sur la gestion des EEE ; 
• Compétences naturalistes (en particulier en matière d’EEE) ; 
• Connaissance du territoire concerné ;  
• Bonne condition physique (travail de terrain) ; 
• Maîtrise OU connaissance des outils de cartographie numérique (QGis ou ArcGis). 

 
 
Vos compétences 
 

• Dynamisme, esprit d’initiative ; 
• Autonomie et sens de l’organisation ; 
• Capacité à superviser/encadrer une équipe d’ouvriers ou d’étudiants jobistes ; 
• Bonnes capacités rédactionnelles et de communication ; 
• Capacité à (faire) respecter les échéances ; 
• Capacité à mener des inventaires biologiques ; 
• Capacité à appliquer une méthodologie préalablement définie ; 
• Capacité à synthétiser les observations effectuées ;  
• Capacité à s’orienter sur le terrain ; 
• Capacité à accroître ses connaissances et à satisfaire sa curiosité. 

 
 
Nous vous offrons 
 
Contrat de Rivière Haine 
 

• Un contrat de travail à durée indéterminée, considérant que la mission proposée s’inscrit dans 
le cadre d’une convention de coopération conclue entre le Service public de Wallonie (SPW) 
et les 14 contrats de rivière de Wallonie, d’une durée d’un an, pouvant être reconduite deux 
fois maximum ; 

• 4/5ème temps également envisageable ; 
• Une entrée en fonction souhaitée au 3 avril 2023 ; 
• Un salaire suivant le barème en application dans les contrats de rivière (commission paritaire 

329.02) ; 
• Un poste localisé au siège du Contrat de Rivière Haine (Mons) et de très nombreuses 

missions sur le terrain ; 
• De rejoindre une structure motivée spécialisée dans le domaine des cours d’eau et de la 

concertation ; 
• Un travail varié sur un sujet passionnant représentant un challenge indéniable en matière 

d’environnement/de biodiversité ; 
• Une ambiance de travail agréable, au sein d’une jeune équipe dynamique ; 
• Des possibilités de formations en lien avec la fonction. 

 



 
Contrat de Rivière Dendre 
 

• Un contrat de travail à durée indéterminée, considérant que la mission proposée s’inscrit dans 
le cadre d’une convention de coopération conclue entre le Service public de Wallonie (SPW) 
et les 14 contrats de rivière de Wallonie, d’une durée d’un an, pouvant être reconduite deux 
fois maximum ; 

• Une entrée en fonction souhaitée au 3 avril 2023 ; 
• Une rémunération sur base de l’échelle barémique B3/1 établie par le Service public de 

Wallonie (SPW) ; 
• Un poste à pourvoir sur Ath (siège administratif du contrat de rivière), impliquant toutefois 

des déplacements réguliers sur l’ensemble du territoire du sous-bassin hydrographique 
de la Dendre et ponctuellement sur le territoire des sous-bassins hydrographiques voisins ; 

• Un travail varié en lien avec l’environnement et les cours d’eau, loin de la monotonie, 
potentiellement riche de rencontres et de découvertes, où chaque jour ne ressemble pas 
au précédent ; 

• Une ambiance de travail agréable, au sein d’une jeune équipe dynamique ; 
• Des possibilités de formations en lien avec la fonction.    

 
 

La procédure de recrutement 
 
Contrat de Rivière Haine 
 
Merci de faire parvenir votre CV accompagné d’une lettre de motivation pour le 08/03/2023, 
à minuit au plus tard, par email uniquement, à l’adresse électronique : nb@contratrivierehaine.com, 
à l’attention de Nicolas Brasero (Coordinateur).  
 
Contrat de Rivière Dendre 
 
Merci de faire parvenir votre CV accompagné d’une lettre de motivation pour le 08/03/2023, 
à minuit au plus tard, par email uniquement, à l’adresse électronique : crdendre@gmail.com, 
à l’attention de Vincent Golabek (Coordinateur). 
 
 
Contacts 
 
Pour le Contrat de Rivière Haine : 
 
Nicolas Brasero – 0496/386.721 – nb@contratrivierehaine.com – 
https://www.contratrivierehaine.com/. 
 
Pour le Contrat de Rivière Dendre : 
 
Vincent Golabek – 0483/043.477 – crdendre@gmail.com – https://contratrivieredendre.be/. 
 

 
Les candidatures doivent être introduites pour le mercredi 8 mars 2023, à minuit au plus tard, 
auprès du Contrat de Rivière Haine et/ou du Contrat de Rivière Dendre. 
 
Tous les candidats sélectionnés seront invités à participer à un test écrit suivi immédiatement 
d’un entretien oral, le mercredi 15 mars 2023, dans le cadre d’une procédure organisée 
conjointement par le Contrat de Rivière Haine et le Contrat de Rivière Dendre. 
 
Il est demandé de réserver d’ores et déjà la date précitée si vous postulez à la présente offre 
d’emploi. 
 
Le lieu où se dérouleront le test écrit et l’entretien oral, ainsi que les horaires de passage 
individuels, seront communiqués ultérieurement à chaque candidat sélectionné. 
 

 


